
Ces garanties dites “complémentaires” peuvent être souscrites soit par l’entreprise (contrat collectif obligatoire),  
soit par le salarié (contrat souscrit à titre individuel).

 Vous êtes une entreprise :
Vous avez la possibilité de compléter le régime conventionnel, selon les besoins de vos salariés ou la population couverte 
en mettant en place un contrat collectif obligatoire.

Plusieurs options s’offrent à vous : 

1. Améliorer le niveau de prestations en optant pour un des deux régimes complémentaires proposés.

2. Etendre les garanties (conventionnelles ou complémentaires) à la famille de vos salariés.

Les garanties complémentaires souscrites s’imposent 
à tous les salariés de la catégorie de personnel choisie, 
quels que soient leurs profils ou leurs besoins.

Le contrat collectif obligatoire permet à vos salariés 
d’améliorer leur régime pour un prix très attractif.

 Vous êtes un salarié : 
Vous avez la possibilité, selon vos besoins, de compléter le régime conventionnel ou le régime complémentaire souscrit  
par votre entreprise, en souscrivant un contrat individuel.

Vous avez le choix :

1. De compléter votre socle de garanties conventionnelles ou le régime complémentaire souscrit par votre entreprise avec 
les garanties complémentaires “Surco 1” ou “Surco 2”.

2. D’étendre votre contrat conventionnel au bénéfice 
de votre conjoint et/ou de vos enfants.

3. De faire souscrire votre conjoint et/ou vos enfants à l’une 
des garanties complémentaires ou à une offre spécifique 
spécialement créée pour eux : l’offre Ticket Modérateur.

DES gArAnTiES coMPLéMEnTAirES

Afin de compléter le régime frais de santé conventionnel, deux garanties complémentaires sont mises à votre disposition. 
Elles renforcent notamment les remboursements des prestations suivantes :

Entreprise, pour plus d’informations sur la mise 
en œuvre de votre contrat complémentaire :

du lundi au vendredi de 9h à 18h

Salarié, pour plus d’informations sur la mise 
en œuvre de votre contrat complémentaire :

02 54 88 38 15

ExEmpLEs dE rEmboursEmEnts GArAntiEs 
ConVEntionnELLEs 

GArAntiEs 
ConVEntionnELLEs  

+  
LE CompLémEnt surCo 1

GArAntiEs 
ConVEntionnELLEs  

+  
LE CompLémEnt surCo 2

hospitALisAtion
•	Les frais et honoraires chirurgicaux 110 % BrSS 110 % BrSS + 90 % BRSS 110 % BrSS + 290 % BRSS

médECinE CourAntE
•	Les consultations, visites de généralistes  

et spécialistes
30 % BrSS 30 % BrSS + 20 % BRSS 30 % BrSS + 50 % BRSS

dEntAirE
•	Prothèses dentaires prises en charge  

par la SS
200 % BrSS 200 % BrSS + 50 % BRSS 200 % BrSS + 100 % BRSS

optiquE
•	Monture 100 e

tous les 2 ans / bénéficiaire
100 e + 40 e

tous les 2 ans / bénéficiaire
100 e + 60 e

tous les 2 ans / bénéficiaire

mAtErnité
•	chambre particulière 1,5 % PMSS/jour 1,5 % PMSS/jour 1,5 % PMSS/jour + 0,5 % PMSS/jour

forfAit “ACtEs dE préVEntion”
•	Sevrage tabagique 80 e 

par an / bénéficiaire
80 e + 10 e

par an / bénéficiaire
80 e + 15 e

par an / bénéficiaire



nAturE dEs frAis bAsE CCn  
(en complément de la ss)

bAsE CCn + surCo 1 
(en complément de la ss)

bAsE CCn + surCo 2 
(en complément de la ss)

hospitALisAtion mEdiCALE  
ou ChirurGiCALE
•	 Frais et honoraires chirurgicaux
•	 Frais de séjour
•	 Forfait hospitalier
•	chambre particulière
•	 Frais de lit accompagnant

 

110 % BrSS 
110 % BrSS

100 % des frais réels
25 e par jour
15 e par jour

 

200 % BrSS
200 % BrSS

100 % des frais réels
35 e par jour
20 e par jour

 

400 % BrSS
400 % BrSS

100 % des frais réels
50 e par jour
30 e par jour

mEdECinE CourAntE
•	consultations, Visites de généralistes  

et de spécialistes
•	Actes de chirurgie, Actes techniques médicaux
•	Analyses médicales
•	radiologie
•	Auxiliaires médicaux
•	Prothèses autres que dentaires
•	Petit appareillage 
•	ostéopathie, chiropractie, étiopathie

30 % BrSS

30 % BrSS
40 % BrSS
30 % BrSS
40 % BrSS
65 % BrSS
100 % BrSS

20 e / consultation 
(remboursement limité à 80 e / an)

50 % BrSS

50 % BrSS
40 % BrSS
30 % BrSS
40 % BrSS
65 % BrSS
100 % BrSS

20 e / consultation
(remboursement limité à 80 e / an)

80 % BrSS

80 % BrSS
40 % BrSS
30 % BrSS
40 % BrSS
65 % BrSS
100 % BrSS

20 e / consultation
(remboursement limité à 80 e / an

phArmACiE
Frais pharmaceutiques 100 % du ticket modérateur 100 % du ticket modérateur 100 % du ticket modérateur

dEntAirE
•	Soins dentaires 
•	 inlays, onlays
•	Prothèses dentaires prises en charge  

par la SS 
•	Prothèses dentaires non prises en charge par  

la SS - pilier de bridge sur dent saine  
(à l’exception des implants)

•	orthodontie acceptée par la SS
•	orthodontie non prise en charge par la SS 

(assuré de moins de 25 ans)

30 % BrSS
200 % BrSS
200 % BrSS 

200 % BrSS reconstituée  
sur la base d’un SPr 50 

166 % BrSS
100 % BrSS reconstituée  

sur la base d’un To 90

30 % BrSS
250 % BrSS
250 % BrSS

250 % BrSS reconstituée  
sur la base d’un SPr50

216 % BrSS
150 % BrSS reconstituée  

sur la base d’un To 90

30 % BrSS
300 % BrSS
300 % BrSS

300 % BrSS reconstituée  
sur la base d’un SPr50

266 % BrSS
200 % BrSS reconstituée  

sur la base d’un To 90

optiquE
•	Verre (par verre)

•	Monture 
•	 Lentilles correctrices prises en charge  

par la SS (y compris jetables)
•	 Lentilles correctrices non prises en charge  

par la SS (y compris jetables)

3,5 % PMSS 

+ en fonction de la correction du verre :

unifocaux (selon la dioptrie)
• de 0 à 4 : + 1,75 % PMSS 
• de 4,25 à 6 : + 2,65 % PMSS 
• de 6,25 à 8 : + 3,50 % PMSS 
• à partir de 8,25 : + 5,25 % PMSS

multifocaux (selon la dioptrie)
• de 0 à 4 : + 4,40 % PMSS 
• de 4,25 à 6 : + 5,60 % PMSS 
• de 6,25 à 8 : + 5,95 % PMSS 
• à partir de 8,25 : + 6,30 % PMSS

100 e tous les 2 ans / bénéficiaire
126 e / an / bénéficiaire

126 e / an / bénéficiaire

3,5 % PMSS 

+ en fonction de la correction du verre :

unifocaux (selon la dioptrie)
• de 0 à 4 : + 1,75 % PMSS 
• de 4,25 à 6 : + 2,65 % PMSS 
• de 6,25 à 8 : + 3,50 % PMSS 
• à partir de 8,25 : + 5,25 % PMSS

multifocaux (selon la dioptrie)
• de 0 à 4 : + 4,40 % PMSS 
• de 4,25 à 6 : + 5,60 % PMSS 
• de 6,25 à 8 : + 5,95 % PMSS 
• à partir de 8,25 : + 6,30 % PMSS

140 e tous les 2 ans / bénéficiaire
140 e / an / bénéficiaire

140 e / an / bénéficiaire

3,5 % PMSS 

+ en fonction de la correction du verre :

unifocaux (selon la dioptrie)
• de 0 à 4 : + 1,75 % PMSS 
• de 4,25 à 6 : + 2,65 % PMSS 
• de 6,25 à 8 : + 3,50 % PMSS 
• à partir de 8,25 : + 5,25 % PMSS

multifocaux (selon la dioptrie)
• de 0 à 4 : + 4,40 % PMSS 
• de 4,25 à 6 : + 5,60 % PMSS 
• de 6,25 à 8 : + 5,95 % PMSS 
• à partir de 8,25 : + 6,30 % PMSS

160 e tous les 2 ans / bénéficiaire
190 e / an / bénéficiaire

190 e / an / bénéficiaire

CurEs thErmALEs acceptées par la SS, 
y compris transport et hébergement 

 
100 % du ticket modérateur

 
100 % du ticket modérateur

 
100 % du ticket modérateur

mAtErnitE
•	 Forfait maternité ou adoption
•	chambre particulière (8 jours maximum)

8 % PMSS / enfant
1,5 % PMSS / jour 

8 % PMSS / enfant
1,5 % PMSS / jour 

8 % PMSS / enfant
2 % PMSS / jour 

AutrEs rEmboursEmEnts
•	 Transport accepté
•	Pilule et patch contraceptifs non remboursés

35 % BrSS
1% PMSS / an / bénéficiaire

35 % BrSS
1% PMSS / an / bénéficiaire

35 % BrSS
1% PMSS / an / bénéficiaire

ACtEs dE prEVEntion
•	Sevrage tabagique  

(patch inscrit sur la liste de la SS)
•	remboursement des actes de prévention  

en application de l’art. r.871-2 du code  
de la Sécurité sociale

80 e / an / bénéficiaire 90 e / an / bénéficiaire 95 e / an / bénéficiaire

BRSS : Base de remboursement de la Sécurité sociale - PMSS : Plafond mensuel de la Sécurité sociale, soit 2 946 E au 01/01/2011 - SS : Sécurité sociale

LES oPTionS 
Les prestations ne peuvent excéder le montant des frais restant à la charge du participant ou des bénéficiaires ci-dessus visés, après les remboursements  
de toute nature auxquels ils ont droit (hors forfait maternité ou adoption). 
Les actes non remboursables inscrits à la ccAM et/ou non inscrits à la ngAP (hors nomenclature) ne sont pas pris en charge, sauf exceptions concernant 
toutefois des actes ou spécialités à caractère thérapeutique (cf. conditions générales).
Les prestations sont exprimées en complément du remboursement effectué par le régime de base de la Sécurité sociale, étant précisé qu’elles sont ajustées  
pour le régime local Alsace Moselle, de sorte que tout assuré bénéficie globalement d’un niveau de couverture strictement identique.
Les salariés ayant un mois civil complet d’emploi dans l’Entreprise Adhérente bénéficient des garanties de façon rétroactive pour les soins engagés  
à compter de leur date d’embauche sauf pour les frais optiques et dentaires.
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